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Comité Label du 16 octobre 2020 

Relevé de décisions 

 

Lieu de réunion : IDEAS, rue de Marivaux  

Candidat au Label : Société des Ingénieurs des Arts et Métiers 

(SOCE) 

Membres Présents :  

Patrick Audebert, Francis Charhon, Monique Millot-Pernin, Sylvie Toraille, Michel Valdiguié 

A distance : Louis Bazire, Yannick Blanc, Jacqueline Bloas Gonin, Philippe Chabasse, François 

Debiesse, Jean-Michel de Mourgues Jean-Louis Leroux 

Absents excusés : Chantal Bruneau, Sophie Fourchy-Speisser, Alain Levrard 

Invités : Isabelle Gougenheim, Suzanne Chami, François Content (à distance) 

Représentants de de la structure candidate :  

En présence de :  
- M. Jean FOURNIER, Président des Groupes Professionnels 
- M. Albin CANTALUPO, Délégué Général 
- M. Thomas VERANT, Directeur Administratif et Financier 
 
A distance : 
- depuis Albi dans le Tarn : M. Jean-Marie VIGROUX, Président 
- depuis Ségny dans l'Ain : M. Frédéric TREMBLAY, Trésorier 

Conseiller Bénévole IDEAS : Pierre Rombi (absent excusé) 

La présentation de l’Association faite en séance par M. Fournier est versée au dossier sur l’Intranet 

du Comité 

Points soulevés lors des échanges :  

- Le rapporteur a mentionné le caractère multiforme et foisonnant des actions de l’organisme 

en précisant la volonté des responsables de mettre de l’ordre et davantage de transparence 

dans le fonctionnement de la structure. Il est rappelé que la SOCE est accompagnée depuis 

près de trois ans par des conseillers bénévoles et par Pierre Rombi, charges d'accompagner la 

mise en application du référentiel IDEAS dans la gestion de la structure. 
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-  Des questions sont posées concernant d’une part les statuts et les rôles respectifs du Comité 

et du CA dans la gouvernance, d'autre part sur les finances, la présentation de l’activité de 

l’ensemble au travers des comptes produits et l'existence d'un déficit d'exploitation.   

- Les dirigeants de l'association, essentiellement le président et le trésorier, ont répondu en 

visio conférence  

Décision du Comité :  

A l'issue de ces échanges, une délibération longue et animée n'a pas permis de dégager un consensus 

au sein du comité label qui a finalement décidé de surseoir à statuer en reportant à quelques mois un 

éventuel nouvel examen de la demande. 

Le report de la décision doit permettre à l’association de progresser sur les points suivants : 

 - l’organisation du contrôle de gestion 

- une meilleure lisibilité des liens entre l’association SOCE et les différentes entités de son 

environnement : liens juridiques, liens financiers ou autres types de liens et notamment l’articulation 

avec la fondation et d’une façon générale l’attribution des missions à chacune des composantes du 

« groupe ». 

- la mise en place du nouveau règlement comptable 2018-06 

 

La lettre du Président du Comité Label comportera les recommandations suivantes : 

« Les membres du Comité Label ont été sensibles à l’amélioration d’un certain nombre d’indicateurs 

perceptible au cours de la phase d’accompagnement , témoignant du réel souci de l’association de 

faire progresser ses pratiques.  Ils attirent toutefois l’attention des dirigeants sur les points qui 

méritent une action plus soutenue dans la perspective de renforcer la transparence des actions 

réalisées et faciliter leur compréhension par les différentes parties prenantes : (membres, donateurs, 

mécènes, financeurs…..: 

- Saisir l’opportunité de la mise en place du Nouveau Règlement de l’Autorité des 

Normes Comptables (Règlement ANC 2018-06) pour enrichir la présentation de 

l’annexe (information sur les missions sociales de la SOCE et notamment les actions 

d’entraide, composition des fonds propres, suivi de projets, plus-values potentielles 

sur le portefeuille de placements…)  

- Présenter un véritable Rapport moral qui permette de fournir des éléments 

d’appréciation de l’impact des actions mises en œuvre 

-  assurer une meilleure lisibilité des liens entre l’association SOCE et les différentes 

entités de son environnement : liens juridiques, liens financiers ou autres types de 

liens et notamment l’articulation avec la fondation 

- Poursuivre l’amélioration de l’organisation du contrôle de gestion 

- Enfin, l’idéal serait de présenter des comptes consolidés afin d’obtenir une meilleure 

vision d’ensemble du groupe constitué. 

En conséquence nous vous proposons, de vous revoir à nouveau sous quelques mois, peut-être quand 

les comptes de l’exercice 2020 auront été arrêtés, pour réexaminer votre dossier de canditure. 
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Les conseillers bénévoles qui vous accompagnent et la Secrétaire Générale d’Idéas vous apporteront 

une assistance  toute particulière pour préparer cette future présentation afin que celle-ci puisse se 

concrétiser positivement. » 

 

Paris, le 19/11/2020 

Le Rédacteur 

Michel Valdiguié 

La Présidente par interim du Comité Label 

Monique Millot Pernin 

Le Président du Comité Label 

Alain Levrard 


